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PRÉAMBULE

Westfield Rise est responsable, tant pour son propre compte que pour le compte de tiers, de l'animation et de la valorisation de centres commerciaux (ci-après les « Centres »). Dans le cadre de ces activités, elle a mis en place un système lui permettant de collecter des informations sur la fréquentation des Centres, celle des magasins présents dans les Centres (ci-après la « Fréquentation ») et, le cas échéant, sur les impacts que des événements et des communications média de toute nature (in-situ ou digitale) organisés par elle-même, ses partenaires, les annonceurs ou les preneurs à bail, peuvent avoir sur cette Fréquentation (ci-après les « Evènements »). Elle a mandaté un prestataire externe pour développer une plateforme lui permettant de visualiser, sous forme de données statistiques et agrégées, la Fréquentation et de produire des rapports relatifs aux Événements (ci-après la « Plateforme »). 

Le Client est un annonceur, un preneur à bail ou un partenaire média intervenant pour le compte d’un annonceur, qu’il s’agisse d’une agence média ou d’une régie publicitaire (ci-après le « Partenaire Media »), qui a signé un contrat avec une société du groupe Unibail-Rodamco-Westfield qui l’autorise à exercer des activités dans les Centres. A ce titre, il a manifesté son intérêt pour la communication de données de Fréquentation et/ou de rapports relatifs aux Evènements. 

Le Client et Westfield Rise (ci-après ensemble les « Parties ») se sont donc rapprochées afin de concéder au Client un droit d’utilisation sur la Plateforme et de lui fournir les données statistiques et agrégées concernant son activité et/ou les Evènements. A cet effet, le Client a signé un bon de commande qui détermine les modules de la Plateforme auxquels il a souhaité avoir accès. La détermination précise des entités signataires est prévue dans ce bon de commande.

Les présentes conditions générales visent à définir les droits et obligations de chacune des Parties dans le cadre de la mise à disposition de la Plateforme (ci-après les « Conditions Générales »).

La signature d’un bon de commande par le Client vaut acceptation expresse et sans réserve des Conditions Générales. 

Il est rappelé que : 

· Westfield Rise n’est en aucun cas un professionnel des technologies de l’information et que, s'agissant de la Plateforme, Westfield Rise ne peut s'engager vis-à-vis du Client que dans les limites de celles fixées par son prestataire externe pour la mise à disposition de la Plateforme, cette dernière est donc mise à la disposition du Client en l'état ;

· Les données mises à disposition sur la Plateforme correspondent à des statistiques agrégées et doivent donc être considérées comme des ordres de grandeur qui ne peuvent pas être utilisés à d'autres fins que celles relatives à l'analyse de la Fréquentation et de l'impact des Événements. Toute corrélation de ces données avec la rentabilité d'un contrat de prestation, d'un contrat de service ou d'un loyer doit donc être exclue.

Ce préambule fait partie intégrante des Conditions Générales. .
EN CONSÉQUENCE, IL EST CONVENU ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT :

1. DÉFINITIONS

Les termes figurant dans les Conditions Générales, avec ou sans majuscules, auront les significations suivantes :

« Bon de commande » : désigne le bon de commande signé par le Client qui détermine les modules de la Plateforme auxquels il a souhaité avoir accès.  

« Compte Client » : désigne le compte administratif qui permet à chaque Client de gérer différents Comptes Utilisateurs.

« Conditions Générales » : désigne le présent document.

« Contrat » : désigne le document encadrant la relation contractuelle des Parties en relation avec la mise à disposition de la Plateforme, et composé des Conditions Générales et du Bon de commande.

« Données » : désigne les données statistiques obtenues grâce à la solution d'analyse vidéo de la Fréquentation des Centres. Ces données statistiques sont la propriété de Westfield Rise. Les Données sont consultables uniquement sur la Plateforme. 

« Fichier d’Extraction » : désigne le document d’extraction des Données fournis par Westfield Rise au Client ayant choisi le Module Retailer et souscrit à la fonctionnalité Data Extract.

[bookmark: _Hlk169281216]« Livrables » : désigne les Rapports, les Fichiers d’Extraction ou les Données. Les Livrables seront fournis au Client dans les conditions prévues aux Conditions Générales, au fur et à mesure de leur réalisation. Les Livrables seront produits en anglais.

« Droits de Propriété Intellectuelle » : désigne tout droit de propriété intellectuelle, industrielle ou artistique, tout droit de marque, dessin ou modèle, brevet, savoir-faire, logiciel, base de données et tout droit équivalent. 

« Données à caractère personnel » : désigne les données au sens de la Loi Applicable mentionné à l’article 15 du présent contrat. Les Données ne sont pas des Données Personnelles.

« Plateforme » : désigne la plateforme appartenant à Westfield Rise accessible en mode SaaS dénommée « Rise + ». Le lien URL vers la Plateforme sera communiqué au Client après la signature du Bon de Commande. 

« Rapport » : désigne les documents fournis par Westfield Rise, détaillant les Données, suite à l'activation d'une campagne DOOH ou à l'organisation d’une campagne Expérientielle. Une campagne « DOOH » désigne une campagne d’affichage publicitaire numérique dans un Centre et une campagne « Expérientielle » désigne un événement publicitaire organisé dans un Centre.

« Utilisateur » : désigne toute personne placée sous l'autorité du Client et autorisée par le Client à accéder à la Plateforme au moyen d'un Compte Utilisateur (salariés ou prestataires autorisés du Client).

« Compte Utilisateur » : désigne le compte dont les droits d'utilisation sont concédés à un Utilisateur pour accéder à la Plateforme. L'accès au Compte Utilisateur nécessite l'utilisation d'un nom d'utilisateur et d'un mot de passe personnel et confidentiel.

2. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
[bookmark: _Hlk148703787]La relation contractuelle entre les Parties est composée des documents contractuels suivants, présentés par ordre hiérarchique de valeur juridique décroissante :
[bookmark: _Hlk164085972][bookmark: _Hlk148704010]Les présentes Conditions Générales Le(s) Bon(s) de Commande signé(s) entre les PartiesIl est entendu que les documents contractuels susmentionnés doivent être interprétés de manière interdépendante. Toutefois, en cas de contradiction ou de divergence entre ces documents contractuels, le document de rang supérieur prévaudra. 
Le Contrat se substitue à tous les accords oraux ou écrits qui auraient pu être conclus antérieurement entre les Parties concernant son objet et ne peut être modifié que par un nouveau contrat ou un avenant conclu par écrit et signé par les Parties.
A toutes fins utiles, il est précisé que le présent Contrat ne vient en aucun cas supprimer ou remplacer le(s) contrat(s) signé(s) par le Client avec une société du groupe Unibail-Rodamco-Westfield qui l’autorise à exercer des activités dans les Centres (ie : Convention de mise à disposition, partenariat média, bail …).

3. OBJET

Les Conditions Générales ont pour objet de définir les droits et obligations des Parties et les conditions dans lesquelles Westfield Rise : 

· Accorde au Client un droit d'accès et d'utilisation de la Plateforme ;

· Fournit au Client les Livrables associés.

Westfield Rise s'engage à fournir toutes les diligences et tous les soins nécessaires à la bonne exécution de ses obligations au titre d'une obligation de moyens et à tenir le Client informé de toutes difficultés ou tous incidents qui pourraient survenir à l'occasion de l'exécution du Contrat. 

4. ACCES ET UTILISATION DE LA PLATEFORME 

Westfield Rise accorde au Client, dans les conditions définies aux présentes, le droit d’accéder à la Plateforme via sa connexion Internet afin que ce dernier puisse être en mesure de visualiser les données statistiques et agrégées relatives à la Fréquentation de ses magasins et/ou Evènements en Centre et, le cas échéant, télécharger des contenus. 

L’accès à la Plateforme se faisant à distance, au travers du réseau Internet et selon les règles de l’art, Westfield Rise n’est pas en mesure d’accorder des engagements de disponibilité sur la Plateforme au Client. Il appartient au Client de s'assurer que son accès au réseau Internet est suffisant pour lui permettre de se connecter à la Plateforme. 

En fonction des modules qu’il choisit, le Client a accès à différentes informations, le détail des modules souscrit par le Client est visé au Bon de commande.

L'accès à la Plateforme n’est accordé qu’une fois le prix payé, sauf dans le cas où le Client dispose d’une période d’essai gratuite auquel cas l’accès à la Plateforme est accordé une fois que Westfield Rise lui aura créé un Compte Client.

Le Client peut souscrire au(x) module(s) (ci-après « Module(s) ») ou fonctionnalités suivant(s) : 
1. Module Retailer : Ce module permet au Client d'accéder aux Données qui concernent la Fréquentation journalière et la performance de son ou ses magasins, à savoir :
· Les indicateurs de performance tels que le trafic du/des centres commercial/aux, le trafic en magasin, le temps de visite moyen en magasin, chacun de ces indicateurs pouvant être répartis par genre et tranches d’âge ;

· la comparaison des indicateurs de performance du ou de ses magasins par rapport à des magasins du même secteur d’activité : la comparaison est faite (i) par rapport à une moyenne des performances de plusieurs magasins du même secteur d’activité, (ii) à une moyenne de tous les magasins du centre commercial concerné et (iii) si la souscription à la Plateforme est effectuée par le Client pour plusieurs de ses magasins situés dans différents Centres, par rapport à ces différents magasins les uns par rapport aux autres. 

Les Données sont fournies au travers de ce Module en « temps quasi réel », c'est-à-dire qu’il existe un délai maximum de 2 semaines nécessaire au traitement des Données entre la collecte des Données et leur restitution au sein du Module Retailer. 

Les Données sont consultables par le Client uniquement sur la Plateforme et ne sont pas téléchargeables. Si le Client souhaite extraire les Données de la Plateforme, il doit souscrire à la fonctionnalité Data Extract.

La fonctionnalité Data Extract permet au Client ayant souscrit au Module Retailer d’obtenir, pendant la durée prévue dans le Bon de commande, des Fichiers d’Extraction de certains des indicateurs de performance du Module Retailer sur les périodes du choix du Client, tels que le trafic en magasin, la durée moyenne des visites en magasin, ainsi que des données démographiques (tranche d’âge et genre des visiteurs). 

2. Module DOOH :  Ce module permet au Client, après une campagne DOOH en Centre, d'obtenir le Rapport relatif à cette campagne directement depuis la Plateforme. Les Rapports couvrent des indicateurs de performance journaliers tels que le nombre d'impressions, la répétition (moyenne du nombre d’impressions pour un visiteur unique sur une journée), l'audience totale (trafic du/des centres commercial/aux sur une journée), l'audience exposée (somme du nombre de visiteurs uniques journaliers qui ont vu la campagne), ainsi que l’impact de la campagne sur le trafic en magasin quand cela est possible.
3. Module Expérientiel : ce Module permet au Client, après une campagne Expérientielle en Centre, d'obtenir le Rapport relatif à cette campagne directement depuis la Plateforme. Les Rapports couvrent des indicateurs de performance journaliers tels que le nombre de vues, le nombre de trafic sur la zone évènementielle, le temps de visite médian sur la zone évènementielle, ainsi que l’impact de la campagne Expérientielle sur le trafic en magasin quand cela est possible.
Le Client reconnait : 

· avoir pris connaissance du fonctionnement de la Plateforme et de ses fonctionnalités, notamment grâce à la démonstration qui lui a été faite et que Westfield Rise a été à son entière disposition pour l'informer de tout ce qui a été déterminant pour lui. 

· qu'il a pu s'assurer de la conformité de la Plateforme et des Rapports et/ou des Données avec ses besoins.

5. COMPTE CLIENT / COMPTE UTILISATEUR

Sous réserve du complet paiement du prix visé en article 12 (sauf dans les cas où le Client bénéficie d’une période d’essai gratuite), Westfield Rise crée un Compte Client sur la Plateforme.
 
Il appartient à chaque Client de sélectionner les Utilisateurs rattachés à son Compte Client dans la limite de cinq (5) maximum. Le Client peut effectuer une demande de création de Comptes Utilisateurs :

1. Soit en envoyant à Westfield Rise la liste des Utilisateurs pour lesquels un compte doit être ouvert ;
1. Soit en invitant par l'intermédiaire de son Compte Client les Utilisateurs à créer directement leurs Comptes Utilisateurs en renseignant leurs informations dans la Plateforme.

Il est expressément précisé que les Comptes Utilisateurs ne peuvent être utilisés que par des employés du Client ou des consultants engagés et autorisés par le Client.

Chaque Compte Utilisateur ne peut être utilisé que par un seul employé désigné par le Client et autorisé par Westfield Rise. Si le Client souhaite changer le bénéficiaire d'un Compte Utilisateur, il doit en informer Westfield Rise qui procédera aux modifications nécessaires sans surcoût pour le Client. 

L'accès et/ou l'utilisation d'un Compte Utilisateur par plusieurs employés est strictement interdit et peut entraîner la résiliation du Contrat.

Une fois son Compte Utilisateur valablement créé, chaque Utilisateur peut accéder à la Plateforme après s'être identifié à l'aide de ses identifiants et mots de passe. 

Le Client garantit que toutes les informations fournies sont exactes et à jour. Le Client s'engage à mettre à jour ces informations dans son Compte Client ou à les faire mettre à jour par les Utilisateurs dans leurs Comptes Utilisateurs.

Le Client est informé et accepte que les informations fournies dans le cadre de l'ouverture du Compte Client sont présumées établir l'identité de l'Utilisateur.

Chaque Client s'engage à utiliser la Plateforme pour son propre compte et à ne permettre à aucun tiers autre que les Utilisateurs d'utiliser son Compte Client ou ses Comptes Utilisateurs à sa place ou pour son compte. Le Client et chacun de ses Utilisateurs sont responsables du maintien de la confidentialité de leur identifiant et de leur mot de passe. Toute utilisation de la Plateforme par un tiers disposant des identifiants de connexion d'un Utilisateur sera réputée avoir été faite par l'Utilisateur. Le Client s'engage à contacter Westfield Rise sans délai, par courrier électronique, s'il apparaît que son Compte Client ou un Compte Utilisateur qui y est rattaché a été utilisé sans son accord. Le cas échéant, le Client reconnaît que Westfield Rise dispose du droit de suspendre l'accès à la Plateforme pour tout ou partie des Utilisateurs.

6. PROPRIETE INTELLECTUELLE

La Plateforme, les systèmes, logiciels, structures, infrastructures, bases de données et contenus de toute nature (écrans, textes, images, visuels, logos, marques, Livrables, etc. ci-après le « Contenu Westfield Rise ») exploités et/ou mis à disposition par Westfield Rise, sont protégés par des Droits de Propriété Intellectuelle.

Il est expressément précisé que Westfield Rise est l'unique propriétaire du Contenu Westfield Rise et notamment de l'ensemble des Rapports, Fichiers d’Extraction et Données fournis par l'intermédiaire de la Plateforme. À ce titre, Westfield Rise peut en disposer librement.

Sous réserve du respect des termes du Contrat et notamment du paiement des sommes dues à Westfield Rise, Westfield Rise accorde au Client et aux Utilisateurs un droit d'accès et d'utilisation personnel non exclusif, non transférable et non sous-licenciable de la Plateforme et des Données. Ce droit est accordé à des fins d’utilisation interne pour les besoins relatifs à l'activité du Client pendant la durée du Contrat et pour le monde entier. Il est en particulier précisé que toute tentative d’extraction ou de copie des Données est strictement interdite. Le Client et les Utilisateurs s'interdisent de céder ou de transférer le bénéfice de cette licence à un tiers. Nonobstant ce qui précède, Westfield Rise peut, à la demande du Client, transférer le bénéfice d’une licence accordée à un Utilisateur à un nouvel Utilisateur, sans frais supplémentaire.

[bookmark: _Hlk176791478]En complément de ce qui précède, si le Client opte pour les modules DOOH et/ou Experientiel ou souscrit à la fonctionnalité Data Extract,  Westfield Rise concède au Client et aux Utilisateurs les Droits de Propriété Intellectuelle attachés aux Rapports et Fichiers d’Extraction afin que le Client et les Utilisateurs puissent télécharger les Rapports et les Fichiers d’Extraction et les utiliser à des fins internes. Cette concession est faite à titre non exclusif, pour le monde entier et pour la durée de protection des droits de propriété intellectuelle. Lorsque le Client est un Partenaire Media, cette concession est faite, selon les mêmes modalités et conditions, à des fins de téléchargement des Rapports par le Partenaire Media en vue d’une utilisation à des fins internes par l’annonceur que le Partenaire Média représente.  
[bookmark: _Hlk176791577]
En dehors des droits concédés au Client et aux Utilisateurs tels que précisés dans le présent Contrat, toute autre utilisation et tout désassemblage, décompilation, décryptage, extraction, réutilisation, copie et, plus généralement, tout acte de reproduction, de représentation, de diffusion et d'utilisation de l'un quelconque des éléments de la Plateforme, en tout ou partie, sans l'autorisation de Westfield Rise sont strictement interdits et pourront faire l'objet de poursuites judiciaires. Le Client est responsable de l’utilisation conforme de la Plateforme et des Livrables par les Utilisateurs.  

7. DURÉE 

7.1. En l’absence de période d’essai 

Le Contrat entre en vigueur à compter de la signature du Bon de commande par le Client.. Il est conclu pour la durée prévue dans le Bon de commande qui commence à courir à compter de la création du Compte Client.

Lorsque le Client souscrit au(x) module(s) DOOH et/ou Expérientiel(s), le Contrat n'est pas tacitement renouvelable.

Lorsque le Client souscrit au Module Retailer, le Contrat est renouvelable tacitement pour des périodes successives de même durée que la durée initiale, sauf résiliation par l'une ou l'autre des Parties par lettre recommandée avec accusé de réception selon les modalités prévues au Bon de commande. Il est précisé que la durée de la souscription à la fonctionnalité Data Extract est dépendante de la durée de souscription du Module Retailer. En particulier :
· La fonctionnalité Data Extract ne sera plus accessible au terme du Contrat, et ce même si elle a été souscrite en cours de contrat ;
La fonctionnalité Data Extract sera renouvelée tacitement en même temps que le renouvellement du Module Retailer sauf résiliation de cette fonctionnalité par l'une ou l'autre des Parties par lettre recommandée avec accusé de réception selon les mêmes modalités que celles prévues pour la résiliation du Module Retailer. 

7.2. En présence d’une période d’essai
Lorsque le Client souscrit au Moduler Retailer, Westfield Rise peut lui faire bénéficier d’une période d’essai. Le cas échéant, les modalités financières et la durée de la période d’essai sont définies dans le Bon de commande. 

Le Contrat entre en vigueur à compter de la signature du Bon de commande par le Client.  

[bookmark: _Hlk211422529]La durée de la période d’essai commence à courir à compter de la création du Compte Client. 

Si le Client ne souhaite pas poursuivre le Contrat au-delà de cette période d’essai, il devra résilier le Contrat par email ou par lettre recommandée avec accusé de réception selon les modalités prévues au Bon de commande.  

· En l’absence de résiliation dans ce délai, le Contrat sera prolongé pour la durée ferme indiquée dans le Bon de commande aux conditions prévues au Contrat et le Client sera tenu de s’acquitter du complet paiement du prix fixé dans le Bon de commande.

· Le Contrat ainsi prolongé sera renouvelable tacitement pour des périodes successives de même durée que la durée initiale de la première prolongation, sauf résiliation par l'une ou l'autre des Parties par lettre recommandée avec accusé de réception selon les mêmes modalités que celles prévues pour la résiliation du Contrat avec la première prolongation. 

Il est précisé que la durée de la souscription à la fonctionnalité Data Extract est dépendante de la durée de souscription du Module Retailer. En particulier :

· La fonctionnalité Data Extract ne sera plus accessible au terme du Contrat, et ce même si elle a été souscrite en cours de contrat ;

· La fonctionnalité Data Extract sera renouvelée tacitement sauf résiliation de cette fonctionnalité selon les mêmes modalités que celles prévues pour la résiliation du Module Retailer. 

8. OBLIGATIONS DES PARTIES 
8.1. [bookmark: _Hlk163826916]Obligations du Client
Le Client s'engage, dans le cadre de l'utilisation de la Plateforme et des Livrables, à respecter l'ensemble des lois et règlements applicables et à ne pas porter atteinte à l'ordre public ou aux droits des tiers.

Le Client n'est pas autorisé à :
· Utiliser la Plateforme et les Livrables à d'autres fins que celles auxquelles ils sont destinés ;
· Utiliser la Plateforme et les Livrables d'une manière illégale ou qui enfreint les droits d'un tiers ;
· Reproduire, arranger, adapter tout ou partie de la Plateforme et des Données (sans préjudice des droits concédés au Client et aux Utilisateurs) ;
· Réaliser toute forme d'exploitation commerciale de la Plateforme et des Livrables ;
· Céder, fournir, prêter, louer, sous-licencier ou donner d'autres droits d'utilisation ou d'accès à la Plateforme et aux Livrables, ou plus généralement, communiquer à un tiers qui n'est pas un Utilisateur ou une société affiliée tout ou partie de la Plateforme et des Livrables ;
· Intégrer tout ou partie de la Plateforme dans tout système informatique ou toute autre solution logicielle si cela n’est pas prévu au Contrat ;
· Utiliser tout matériel, logiciel, appareil ou technique pour agréger les connexions ou réduire le nombre d'appareils ou d'utilisateurs qui accèdent directement à la Plateforme ou l'utilisent ;
· Tenter de découvrir ou d'accéder au code source du logiciel de la Plateforme ou faire de l'ingénierie inverse.
8.2. Obligations de Westfield Rise 
Westfield Rise s'engage à :
· Exécuter le Contrat avec diligence, soin et professionnalisme ;
· Avoir et maintenir en vigueur tous les droits et autorisations nécessaires pour accorder au Client les droits d'utilisation ou autres droits de propriété intellectuelle tels que prévus au présent Contrat ;
· Mettre la Plateforme à disposition des Utilisateurs dans les conditions prévues au Contrat ;
· Mettre en place des mesures raisonnables permettant de sécuriser l’accès et l’utilisation de la Plateforme ; 
· Maintenir ses infrastructures et applications à jour en appliquant des correctifs de sécurité dès que possible après leur sortie ;
· Maintenir une protection antivirale à jour pour ses infrastructures.

9. PROBLÈMES TECHNIQUES 

Dans le cas où le Client rencontrerait un problème technique avec la Plateforme, il devra en informer rapidement Westfield Rise en suivant la procédure détaillée dans la section dédiée de la Plateforme. Westfield Rise fera de son mieux pour diagnostiquer et résoudre le problème. Il n'est pas exclu que la procédure change au cours de l’exécution du Contrat. La procédure en vigueur est celle détaillée dans la section dédiée de la Plateforme.  

Le Client est informé que Westfield Rise peut procéder, de manière occasionnelle et sur notification préalable au Client, à des mises à jour ou évolutions de la Plateforme et procéder à des améliorations de la Plateforme en lien avec les évolutions techniques, fonctionnelles, juridiques et réglementaires. Dans ce cas, l'accès à la Plateforme peut être temporairement limité, suspendu ou ralenti.  

10. PROPRIÉTÉS/GARANTIES 

Le système de collecte des informations permettant de produire les Données et les Rapports a été développé afin d’être le plus précis et exact possible et a été soumis et audité par le CESP (Centre d’Etude des Supports de Publicité) en 2024. Toutefois, le Client reconnaît et accepte qu’en raison de la nature même du système de collecte des informations, il ne peut pas être garanti que les informations sont exemptes d’erreurs. 

Le changement structurel par le Client de son ou de ses magasins peut impacter la collecte des Données (ex : modification de l’emplacement de la porte d’accès au magasin, transformation de deux magasins mitoyens en un seul magasin, scission d’un magasin en deux magasins mitoyens). Dans cette hypothèse, il est de la responsabilité du Client d’informer Westfield Rise de ce changement structurel dans les meilleurs délais. Si cela est nécessaire, Westfield Rise s’engage à modifier le système de collecte des Données afin de prendre en compte ce changement structurel.

Dans de rares hypothèses d’indisponibilité temporaire des Données (ex : dysfonctionnement exceptionnel du système permettant de récupérer les informations), les Données seront reconstruites sur la base de l’historique existant.  

Par ailleurs, il est rappelé que la Plateforme et le Contenu de Westfield Rise, y compris les Livrables, sont la propriété exclusive de Westfield Rise.

En aucun cas, le présent Contrat ne peut avoir pour effet d’accorder au Client des droits de propriété intellectuelle ou matérielle de quelque nature que ce soit sur la Plateforme ou le Contenu de Westfield Rise autres que ceux accordés en vertu du Contrat.

Westfield Rise garantit au Client la jouissance pleine et entière des droits cédés et accordés conformément au Contrat et, en conséquence, assumera toutes les réclamations, y compris les actions en contrefaçon ou tout autre type de recours et les conséquences dommageables qui pourraient en découler. Westfield Rise s'engage à ne pas introduire, de sa propre initiative, dans les Livrables ou autres œuvres issues de la Plateforme qu'il réalisera dans le cadre de sa mission, toute reproduction susceptible de porter atteinte aux droits d'un tiers.

Dans l'hypothèse où Westfield Rise notifierait au Client la nécessité d'obtenir tout accord ou autorisation complémentaire d'un tiers pour l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle appartenant à ce tiers, les Parties travailleront ensemble afin d'en déterminer d'un commun accord les conditions, notamment le prix, en vertu duquel ledit droit peut être cédé ou accordé au Client.

11. CONFIDENTIALITÉ

Sans préjudice de l'article 16 du Contrat, les Parties s'engagent à garder strictement confidentielles les données, y compris toutes Données Personnelles, informations et documents de toute nature, qu'ils soient économiques, techniques ou commerciaux, et à ne pas divulguer ces informations à quiconque autre que leurs employés ou personnels qui ont besoin d'en avoir connaissance pour l'exécution du Contrat (ci-après les « Informations Confidentielles »). 

Toutefois, les éléments suivants ne seront pas considérés comme confidentiels :
· [bookmark: _Hlk148704144]Les informations qui sont actuellement ou seraient dans le domaine public après leur communication en l'absence de toute faute imputable à l'une des Parties ; 
· Les informations qui ont été obtenues ou reçues légalement d'un tiers sans restriction ni violation du Contrat ;
· Les informations déjà connues de la Partie qui les reçoit.

Chaque Partie prend toutes dispositions à l'égard de son personnel pour assurer, sous sa responsabilité, la confidentialité de toutes les Informations Confidentielles. En particulier, chacune des Parties s'engage à limiter la diffusion des Informations Confidentielles susmentionnées aux seuls membres de son personnel qui en ont besoin pour l'exécution du Contrat.

Ces obligations de confidentialité se poursuivront à l'expiration du présent Contrat, pour quelque raison que ce soit, pour une durée de cinq (5) ans.

A l'expiration du Contrat, pour quelque raison que ce soit, les Parties s'engagent soit (i) à restituer immédiatement à l'autre Partie les Informations Confidentielles, soit (ii) à les effacer définitivement, y compris les copies de celles-ci. À la demande d'une Partie, l'autre Partie fournit une preuve de la destruction des données.

12. PRIX

Le prix dépend du ou des Modules choisis dans le Bon de commande et est déterminé au sein du Bon de commande. 

Les prix sont fixés hors taxes. Le Client s'engage à acquitter entre les mains de Westfield Rise le montant de la taxe sur la valeur ajoutée ou de toutes autres taxes nouvelles, complémentaires ou de substitutions (en ce compris les frais divers y attachés), au taux légalement en vigueur au jour de chaque règlement. 

En cas de renouvellement, les Parties conviennent que le prix pourra être révisé à la hausse à l’issue de la première année contractuelle et à chaque date d’anniversaire du Contrat selon la formule suivante :
P=P0 * (Sy/Sy0)
Dans laquelle :
P est le prix après révision,
P0 est le prix initial, fixé en Annexe 1,
Sy est le dernier indice SYNTEC publié à la date de révision, ou tout autre indice qui lui serait substitué à cette date,
Sy0 est l’indice SYNTEC en vigueur à la date de la signature du Contrat.
 
Au cas où l’indice SYNTEC viendrait à disparaître, les Parties conviendront du choix d’un nouvel indice de substitution. A défaut d’accord entre les Parties, le Président du Tribunal de Commerce de Paris sera compétent pour lui substituer l’indice qui lui paraîtra le plus approprié.

Les paiements s'effectuent par virement bancaire conformément aux modalités de paiement prévues dans le Bon de Commande. 

Toute somme due au titre du Contrat qui n'est pas payée à sa date d'échéance fera l’objet de plein droit d’une facturation complémentaire d’intérêts calculés au taux de trois (3) fois le taux d'intérêt légal en vigueur pour chaque jour de retard. Cette pénalité sera assortie d'une indemnité forfaitaire de quarante (40) euros.

En outre, le Client est informé et accepte que tout retard de paiement total ou partiel entraînera de plein droit, sans préjudice des autres droits de Westfield Rise et sous réserve d'une mise en demeure préalable restée sans effet pendant huit (8) jours (sauf dans les cas d'urgence où la mesure peut être immédiate), la suspension immédiate de l'accès à la Plateforme jusqu'au paiement intégral des sommes dues par le Client. Il est précisé que, le cas échéant, aucune mise en demeure préalable n’est requise pour la suspension de l’accès à la Plateforme du Client dont le Contrat a été tacitement prolongé à l’issue d’une période d’essai gratuite, la suspension pouvant être exercée par Westfield Rise immédiatement et de plein droit. 

13. RÉSILIATION

13.1 Résiliation pour manquement

Tout manquement aux obligations prévues au Contrat est considéré comme une inexécution suffisamment grave au sens des articles 1219, 1220 et 1224 du Code civil français. 

En cas d'inexécution par une Partie de tout ou partie de ses obligations contractuelles, le Contrat pourra être résilié de plein droit sans qu'il soit nécessaire pour la Partie lésée de saisir le juge des torts et griefs de l'autre Partie, après envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, sans préjudice de toute indemnité pour le préjudice subi.

En cas de manquements répétés dans l'exécution des obligations contractuelles, et même s'il a été entièrement remédié à ceux-ci par la Partie défaillante, le Contrat pourra être résilié en cas de nouveau manquement, dans les conditions détaillées au paragraphe précédent.

En cas d'événement susceptible de constituer un cas de force majeure prévu à l'article 1218 du Code civil, la Partie qui demande le bénéfice de la présente clause doit notifier par écrit à l'autre Partie la survenance de l'événement concerné. À partir de cette notification, Westfield Rise doit indiquer de manière motivée l’impact du cas de force majeure sur l'exécution du Contrat. Par la suite, les Parties décideront si le Contrat peut continuer à être exécuté. En cas de décision de résiliation du Contrat d'un commun accord, le Client sera toutefois tenu de verser à Westfield Rise les sommes dues au titre du Bon de commande en cours.  

13.2 Résiliation de plein droit

Dans le cas où Westfield Rise n'utilise plus la technologie qui sous-tend la Plateforme et qui lui permet de fournir les Données, quelle qu’en soit la raison, Westfield Rise en informera le Client par tout moyen et le Contrat sera résilié immédiatement et de plein droit. Dans ce cas, Westfield Rise remboursera au Client le prix payé au prorata de son utilisation, sans que le Client ne puisse prétendre à d’autres indemnités au titre de cette résiliation. 

13.3 Effet de la résiliation / Terme du Contrat 

Les articles suivants survivront à la résiliation ou au terme du Contrat pour la durée nécessaire à leur exécution, quel que soit le motif de la résiliation : 
· Article sur la confidentialité,
· Article sur les données personnelles, 
· Article sur la non-sollicitation.
· Article sur la propriété intellectuelle

Le Client est informé que les contenus présents dans la Plateforme, et en particulier les Données, les Fichiers d’Extraction et les Rapports, seront supprimés au terme ou à la résiliation du Contrat. 

14. RESPONSABILITÉS
 
Chacune des Parties assume la responsabilité des conséquences résultant de ses fautes causant un dommage prouvé et direct à l'autre Partie. Aucune des Parties ne sera responsable des dommages consécutifs ou indirects. 

Conformément aux articles 1231 et suivants du Code civil, Westfield Rise indemnisera le Client pour tout dommage résultant immédiatement et directement de manquements imputables à Westfield Rise dans le cadre de ses obligations dans les conditions ci-après définies.

La responsabilité civile contractuelle de Westfield Rise, à raison de tout dommage direct résultant de l'inexécution ou de la mauvaise exécution de ses obligations au titre du Contrat, est expressément limitée, toutes causes et tous dommages confondus au montant total payé ou dû par le Client dans les six (6) mois précédant l'événement à l'origine du préjudice. 

L'accès et l’utilisation de la Plateforme se faisant grâce à Internet, Westfield Rise ne peut être tenue responsable en cas (i) d'indisponibilité, de ralentissement de l'accès ou du fonctionnement de la Plateforme en raison de limitations d'Internet ou du fait d’un tiers ; (ii) d'introduction frauduleuse ou malveillante ou de tentative d'accès par des tiers au système d'information du Client ; (iii) d’un éventuel détournement des mots de passe et codes confidentiels du Client.

Les présentes stipulations répartissent le risque entre les Parties, qui déclarent que le prix convenu reflète cette répartition du risque et la limitation de responsabilité qui en résulte.

15. [bookmark: _Hlk7686557][bookmark: _Hlk24732143]DONNÉES PERSONNELLES 

Conformément à toute loi ou réglementation applicable au traitement des données à caractère personnel (ci-après les « Données à caractère personnel »), et notamment au Règlement européen 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) et à la loi n° 78-17 relative à la protection des données du 6 janvier 1978 telle que modifiée (ci-après dénommée la « Loi Applicable»), la mise à disposition de la Plateforme entraîne des traitements des Données à caractère personnel des Utilisateurs à des fins de création et de gestion des Comptes Clients et Comptes Utilisateurs et de réalisation d’enquêtes de satisfaction. Ces traitements sont réalisés par Westfield Rise et Unibail Management en sa qualité d’éditrice de la Plateforme (société immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 414 878 289) en tant que responsables conjoints. 

A ce titre, Westfield Rise et Unibail Management s'engagent à respecter les obligations prévues par la Loi Applicable. 

Les détails de ces traitements sont expliqués aux Utilisateurs dans une politique de confidentialité dédiée disponible sur la Plateforme.

En outre, les Parties reconnaissent que, conformément à la Loi Applicable, elles agissent en qualité de responsables de traitement indépendants aux fins de la gestion de leur relation commerciale, dans le cadre du traitement des Données Personnelles des salariés de chacune des Parties intervenant dans l'exécution du Contrat (notamment nom, prénom et coordonnées professionnelles). A cet effet, chaque Partie s'engage à informer les salariés concernés de l'autre Partie de sa notice d'information relative à la protection des Données Personnelles afin qu'ils soient informés des conditions de traitement de leurs Données Personnelles, la notice d'information de Westfield Rise étant disponible sur le site internet urw.com.

16. RÉFÉRENCES 

Le Client autorise Westfield Rise à utiliser sa marque et son logo à des fins de référence.

Le Client autorise également Westfield Rise à utiliser sa marque et/ou son logo sur les Rapports, sur les Fichiers d’Extraction ou en lien avec les Données et à ce titre, lui concède, à titre gratuit, le droit de le faire à titre non exclusif, pour les territoires où Westfield Rise exerce son activité et pour la durée du Contrat. 

17. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

a. Non-sollicitation
[bookmark: _Hlk24734119]Pendant la durée du Contrat et deux (2) ans après sa résiliation, chacune des Parties s'abstiendra, sans l'accord écrit préalable de l'autre Partie, d'offrir un emploi dans son entreprise, directement ou indirectement, au personnel de l'autre Partie exerçant une fonction en relation avec la négociation, le suivi ou l'exécution du Contrat.

b. Obligations légales et administratives 
Le Client déclare qu'il est responsable de l'accomplissement de toutes les formalités juridiques, fiscales et administratives qui lui incombent relatives à l'exécution de ses obligations au titre du Contrat.

c. Sous-traitance 
Westfield Rise peut sous-traiter tout ou partie de ses obligations à condition d'en rester responsable et de garantir le professionnalisme et le sérieux des sous-traitants et la réalisation de l'ensemble des prestations sous-traitées et de fournir les attestations nécessaires requises par le Code du travail.

Sous réserve du respect des stipulations ci-dessus, Westfield Rise peut déléguer tout ou partie de ses obligations à certaines sociétés spécialisées offrant toutes les garanties de sérieux et de professionnalisme et/ou à des intérimaires spécialisés « freelance ».

En tout état de cause, la rémunération de ces sous-traitants restera à la charge exclusive de Westfield Rise, seule responsable de la parfaite et totale exécution des obligations sous-traitées, de sorte que le Client ne soit jamais recherché ni inquiété.

d. Intuitu Personae 
Le Contrat est conclu intuitu personae. Par conséquent, il ne peut être transmis ou cédé par l'une ou l'autre des Parties, sauf accord exprès et préalable de l'autre Partie.

Nonobstant ce qui précède, il est expressément entendu que Westfield Rise peut librement se substituer à toute société du groupe Unibail-Rodamco-Westfield.

Il est en outre précisé qu'à tout moment pendant la durée du Contrat, Westfield Rise pourra demander au Client des documents justifiant de l'étendue du pouvoir de son représentant signataire du Contrat. Le Client devra alors transmettre lesdits documents dans un délai maximum de sept (7) jours ; si aucune réponse n'est reçue dans le délai susvisé, le représentant sera réputé avoir été autorisé à conclure le Contrat. 

e. [bookmark: _Hlk522556657][bookmark: _Hlk7687125][bookmark: _Hlk24734568]Clause de conformité
[bookmark: _Hlk77340939]Les Parties confirment qu'elles s'engagent à lutter contre la corruption, le trafic d'influence, le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, dans le respect de la réglementation applicable (la « Réglementation »). À cet égard, les Parties déclarent avoir mis en place des politiques et des procédures appropriées pour assurer la conformité à la Réglementation. Elles déclarent qu'elles n'ont commis ou autorisé aucune action (y compris tout paiement, cadeau ou avantage illicite) en violation de la Réglementation lors de la conclusion du Contrat et s'engagent à respecter la Réglementation dans le cadre de son exécution. 

Toute violation de la Réglementation ou tout événement contraire au Code de déontologie observé par Westfield Rise peut être signalé, de manière confidentielle, via la plateforme URW Integrity Line (https://urw.integrityline.org/) ou auprès du Directeur de la Conformité du Groupe à l'adresse suivante : compliance.officer@urw.com. Pour information, le Code de déontologie auquel est soumis Westfield Rise est disponible sur son site internet à l'adresse suivante : www.urw.com. 

Les Parties déclarent et garantissent que ni elles-mêmes, ni aucune personne physique ou morale les contrôlant et/ou détenant plus de 40% des actions ou des droits de vote, ne font l'objet de sanctions nationales ou internationales les empêchant d'exercer leur activité. 

Elles s'engagent à s'informer mutuellement sans délai de tout changement de situation ou de tout élément susceptible de modifier la présente déclaration. Ces informations doivent être faites par écrit et préciser le contexte, l'infraction ou le risque d’infraction.

f. Lieu de résidence
Pour la formation, l'exécution et la résiliation du Contrat, les Parties élisent domicile à leur siège social respectif.

18. GÉNÉRALITÉS

Le Contrat constitue l'intégralité de l'accord entre les Parties en ce qui concerne son objet et remplace toutes les déclarations, négociations, engagements, communications orales ou écrites, acceptations et accords antérieurs entre les Parties relatifs au même objet. Il est expressément stipulé que les conditions générales de vente ou d'achat propres à chacune des Parties ou tout autre document similaire, émis ou habituellement utilisé par l'une des Parties, ne sont pas opposables à l'autre Partie dans le cadre de la fourniture de la Plateforme et des services y afférents. 

Les modifications qui s'avéreraient nécessaires seront décidées d'un commun accord entre les Parties, et feront l'objet d'un avenant écrit au Contrat.

Si l'une des dispositions du Contrat, en tout ou en partie, est invalide en vertu de la loi applicable, cette disposition sera réputée non écrite, mais ne rendra pas le Contrat ou le reste de la disposition partiellement irrecevable.

Le fait pour l'une ou l'autre des Parties de ne pas invoquer un manquement par l'autre Partie à l'une quelconque des obligations visées aux présentes, que ce soit à titre temporaire ou permanent, ne saurait être interprété comme une renonciation à l'obligation en cause.

19. DROIT APPLICABLE – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

Le Contrat est régi et interprété conformément à la loi française.
EN CAS DE LITIGE PORTANT NOTAMMENT SUR LA VALIDITÉ, L'EXÉCUTION OU L'INTERPRÉTATION DU CONTRAT, COMPÉTENCE EXPRESSE EST ATTRIBUÉE AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS, SAUF SI UNE COMPÉTENCE EXCLUSIVE EST ATTRIBUÉE PAR LA LOI AU TRIBUNAL JUDICIAIRE, NONOBSTANT PLURALITÉ DE DÉFENDEURS OUAPPEL EN GARANTIE, MÊME POUR LES PROCÉDURES D'URGENCE OU LES PROCÉDURES CONSERVATOIRES EN RÉFÉRÉ OU SUR REQUÊTE.

20. SIGNATURE ÉLECTRONIQUE 

[bookmark: _Hlk143699320]En application des articles 1366 et 1367 du Code Civil, les Parties acceptent expressément de signer le Bon de commande de façon électronique et pour ce faire, utiliser une plateforme de signature électronique. Dûment informées des modalités de cette signature électronique, elles reconnaissent que la signature électronique générée par cette plateforme a la même force probante que la signature manuscrite sur support papier et constituera une preuve légalement recevable de l'intention des parties d'être juridiquement liées par ce Contrat. Dans ce contexte, chaque Partie confirme que ses signataires seront responsables pour l’utilisation des liens d’accès qui leur seront communiqués par ladite plateforme de signature électronique pour effectuer la signature. Les Parties renoncent à toute réclamation qu’elles pourraient avoir l’une contre l'autre du fait de l'utilisation ladite plateforme de signature électronique. 
  
Dans le cadre de l’exécution du Contrat, chaque signataire reconnait que ses Données Personnelles seront traitées aux fins de l’authentification de leur signature électronique et de la constitution d’un fichier de preuve de sa validité. Ces Données Personnelles sont transférées à l’éditeur de la plateforme (ci-après « l’Editeur ») agissant en tant que sous-traitant. Dans le cadre des opérations de support technique, certaines Données Personnelles peuvent-être transférées par l’Editeur hors de l’Espace Economique Européen. Ce transfert est effectué dans le respect de la réglementation, des mesures de protection appropriées ont été mises en œuvre afin de garantir un niveau de sécurité et de confidentialité adéquat. 
  
Pour plus de détails concernant le traitement de Données Personnelles précité et l’exercice de tous les droits afférents, les signataires sont invités à se reporter aux Conditions Générales d’Utilisation qui seront disponibles sur la plateforme au cours du processus de signature.   
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